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 INTRODUCTION

L’expression développement durable, ou soutenable (sustainable dévelopement) est devenue courante dans la littérature après la publication du rapport Brundtland de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement en 1987 (1)
De fait, les courants de pensée remettant en cause le développement se sont manifestés à la fin des années 60, et se sont épanouis dans les années 70. A côté de critiques structurales mettant en cause les effets de domination et les inégalités transnationales, un autre courant mettant l’accent sur la surpopulation, la consommation excessive et les risques de pénurie de ressources, a préconisé l’arrêt de la croissance, la croissance zéro (2). Si les rapports du club de Rome ont popularisé cette vision pessimiste, c’est dans la période suivante que la réflexion sur les rapports environnement-développement, fort ancienne mais longtemps marginalisée, a repris une vigueur nouvelle. La conférence de Stockholm sur l’environnement en 1972 a lancé l’expression « éco-Développement » (3) dont le sens s’est élargi dans les années suivantes, tandis que d’autres proposaient « l’écologie économique », comme remise en cause du système : l’accent était dans les deux cas mis délibérément sur la nécessité d’une réelle prise en compte de l’environnement dans les politiques de développement. Aussi, est-il précisé dans le rapport Brundtland, que :

« le développement durable est celui qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins….

Même la notion étroite de durabilité physique implique un souci d’équité sociale entre les générations, mais qui doit logiquement être étendu à l’équité au sein de chaque génération.

Rappelé et consacré par la Conférence mondiale de Rio en 1992, le développement auquel le Royaume du Maroc a souscrit au même titre que la Communauté internationale, est un choix stratégique que les pouvoirs publics marocains ont fait, en vue de répondre non seulement aux exigences de la rationalisation nécessaire de la gestion des ressources, mais aussi, pour améliorer, autant que faire se peut, la qualité de vie du citoyen marocain.

Le droit à un environnement sain est de ce fait, un principe fondamental de la politique nationale, en matière de gestion de l’environnement. (4) 

Les problèmes de l’environnement sont multiformes et ne cessent en prenant de l’ampleur de se manifester à diverses échelles territoriales : l’air des grandes cités est de plus en plus pollué, l’eau devient une ressource rare dont les utilisations nécessitent de plus en plus d’arbitrage, des forêts entières sont détruites et des espèces disparaissent, les catastrophes écologiques se multiplient, les menaces globales comme l’effet de serre mobilisent les Etats et les organisations internationales… et rien n’indique qu’un tel constat  va connaître une amélioration à court et moyen terme, notamment dans les pays en développement, où l’accroissement démographique et le processus d’urbanisation accélérée sont inéluctables (4)

Le Royaume du Maroc comme le reste des pays en développement n’échappe pas à ces problèmes. Les conséquences économiques et sociales de la dégradation de l’environnement sont évidentes, puisque le coût estimé de celle-ci représente annuellement 20 milliards de dirhams (cad 200 000 000 de $us) soit environ 8 % du produit intérieur brut (PIB) national, (4).
L’éthique de l’environnement et la reconnaissance de la valeur d’intérêt général des préoccupations d’environnement conduisent à souhaiter la mise en place dans la législation marocaine, à côté des règles juridiques de nature civile, destinées à régir l’environnement de manière globale, d’une incrimination générale réprimant l’infraction écologique, quand bien même le volume du contentieux en matière d’environnement, reste encore insignifiant pour ne pas dire inexistant, car si l’on met de côté les sinistres causés par le naufrage des deux pétroliers, le 1er iranien « KharK 5 », et le second chypriote « Sea Spirit », survenus, respectivement pendant les nuits du 18 au 19 décembre 1989 , à 150 km de Moulay Bousselham (station balnéaire) et du 06 au 07 août 1990, à côté du cap spartel sur l’océan atlantique, et qui donnèrent lieu toutes à une transaction, entre les parties concernées, pour la réparation du préjudice occasionné aux victimes, le seul procès civil sur lequel nous reviendrons dans les développements qui suive, (outre ceux de 1928 et 1955 qui seront développés ultérieurement, ) dont a eu à connaître la justice marocaine se rapporte à l’affaire dite « Habitant de la ville de salé contre la société dite Filine qui a pour objet la transformation du liège en produits finis » Cela serait la traduction technique des souhaits à la fois du pouvoir politique et de la société civile.

Le non respect des règles protectrices de l’environnement, lorsqu’elles existent, constitue aujourd’hui un comportement socialement dangereux, au même titre que certains actes qui, depuis longtemps, tombent sous le coup de la loi pénale.

C’est pourquoi, le juge, aussi bien civil, pénal, qu’administratif, est appelé, à leur consacrer une attention particulière, à l’occasion de leur application.

L’une des missions fondamentales du juge, n’est-elle pas d’appliquer et d’interpréter la loi. Le juge est donc fait pour trancher les conflits, dira-t-on, donner raison ou tort aux plaideurs, en appliquant une règle de droit.

Il doit aussi maintenir l’état de droit, en protégeant les libertés ; 

Mais dispose-t-il de moyens réels pour remplir cette mission de service public ?

Nous sommes entrés dans un temps où l’on ne cesse d’attendre de la Justice, qu’elle remplisse des fonctions parfois extérieures à elle.

Est-elle une institution flexible, en vue d’atteindre cet objectif ? (5)
N’est–il pas illusoire à ce propos, que le juge civil notamment cherche dans un code civil (le dahir des obligations et contrats, D.O.C ou le code civil marocain) qui date de 1913, l’écho de préoccupations écologiques relativement récentes, dont le juriste d’aujourd’hui n’a pas fini de faire l’apprentissage ?

Mais si le D.O.C marocain est singulièrement désarmé, pour faire face aux atteintes portées à l’environnement, il n’est pas en revanche sans renfermer quelques dispositions dont la portée est certes modeste, mais qui peuvent être utilement invoquées devant le juge, par les personnes victimes de certains dommages écologiques, afin d’obtenir cessation du dommage et réparation.

Parmi ces dispositions sur le fondement desquelles, une jurisprudence est en train de se former, il faudrait mentionner les articles 91 et 92 qui permettent aux voisins de demander au juge d’ordonner non seulement la cessation du trouble anormal mais en plus,  de condamner son auteur à réparer le dommage qu’il a causé.

La modeste utilité de l’institution paraît devoir être imputée, entre autres causes, d’une part au fait que le voisinage, de par l’étroitesse de ses limites, enferme l’environnement dans un horizon étriqué (I) ; d’autre part, au fait que le trouble de voisinage, tel qu’il est généralement entendu, ne constitue qu’un dommage écologique mineur (II). (cf) l’excellent ouvrage de M.A. MEKOUAR, Etudes en Droit de l’environnement pp 140 ets.

I- le voisinage :

un micro –horizon environnemental étriqué

le voisinage n’est pas défini par les articles 91 et 92 qui stipulent respectivement ce qui suit :

91 « les voisins ont action contre les propriétaires d’établissement insalubres ou incommodes pour demander, soit la suppression de ces établissements, soit l’adoption des changements nécessaires pour faire disparaître les inconvénients dont ils se plaignent : l’autorisation des pouvoirs compétents ne saurait faire obstacle à l’exercice de cette action » . 

92 «  Toutefois, les voisins ne sont pas fondés à réclamer la suppression des dommages qui dérivent des obligations ordinaires du voisinage, tels que la fumée qui s’échappe des cheminées et autres incommodités qui ne peuvent être évitées et qui ne dépassent pas la mesure ordinaire ». 

Sans doute les rédacteurs du D.O.C. n’avaient- ils pas jugé nécessaire de rappeler cette évidence que le voisinage, dans son acception courante autant que juridique, est évocateur de proximité, voir de contiguïté, de fonds si non limitrophe du moins rapprochés. Autrement dit dans leur esprit, le voisinage ne pouvait être que le proche entourage. Or, si les traditionnels conflits entre voisins, en raison de leur faible portée territoriale, s’accommodaient tant bien que mal de l’étroitesse du voisinage, il en va tout autrement pour les actuels dommages écologiques, dont le déploiement est singulièrement plus étendu dans l’espace. C’est dire combien le concept de voisinage, rapporté à celui d’environnement, s’avère particulièrement étriqué. Qu’il s’agissent de ses contours ou de son contenu, il est aisé de s’en rendre compte.

A- l’exiguïté spatiale du voisinage 

Entre le voisinage et l’environnement, l’écart dimensionnel est d’une flagrante profondeur. Le petit contraste avec le grand, l’étroit avec le vaste, le fini avec l’infini. D’un côté, le voisinage est circonscrit dans un espace géographique réduit, limité à quelques centaines de mètres. De l’autre, l’environnement, indifférent aux bornes artificielles, insoucieux des découpages fonciers, ignore parfois jusqu’aux frontières étatiques. Alors que l’aire du voisinage est perceptible à l’œil nu, le champ de l’environnement n’est concevable qu’en termes d’écosystème(6). En un mot le voisinage est à la mesure de l’humain, l’environnement à l’échelle de la biosphère.

Transposé dans le cadre des troubles de voisinage, ce décalage spatiale sera lourd de conséquences. Le micro-environnement qu’est le voisinage, effectivement, constitue un horizon géographique tellement étriqué que la plupart des dommages écologiques significatifs débordent les limites de ses minces contours. A l’heure ou l’industrie devient massivement envahissante, où d’imposantes technologies chassent l’outillage artisanal, l’inquiétante ampleur des atteintes à l’environnement devient sans commune mesure avec les banales gênes de voisinage. Dès lors, il n’est plus possible de contenir dans les confins du voisinage les vecteurs actuels de la pollution, qu’ils s’identifient à des techniques puissantes, ou « qu’ils empruntent le destin capricieux des phénomènes naturels »(7). Ainsi que l’écrit un auteur, le «  voisinage d’un avion supersonique est aussi formel que celui d’une explosion atomique (7). Compte tenu de sa grande vitesse, un avion supersonique laisse sur son passage une trainée de gaz longue de plusieurs centaines de kilomètres, potentiellement polluante pour toute les régions survolées (9). Un avion peut donc être à l’origine d’une pollution transfrontière, dont les victimes ressortiraient de multiples états (10). Comme on est loin de voisinage! celui ci n’est pas plus apte à rendre compte de la contamination de l’eau que de la pollution de l’air ; il suffit qu’une rivière soit le receptacle de diversement successif, la pollution cumulée ressentie  à l’aval sera suffisamment éloigné des sources de nuisance à l’amont- fussent elles à quelques kilomètres seulement pour que le cadre du voisinage soit dépassé et la garantie de l’article 91 inopérante. Qui plus est, les « odeurs, les fumées, autant que les ondes sonores sont forcément plus tributaires de la force des vents qu’elle ne respectent le découpage des fonds ».(11)
Ces exemples parmi tant d’autres sont édifiants. Ils montrent à l’évidence qu’ à la faveur du développement industriel et des mutations technologiques l’étroitesse du voisinage n’est plus à la mesure de l’énormité des périls. Ceux ci ont désormais une dimension environnementale. C’est  dire qu’il n’est plus concevable, en toute logique, d’enserrer l’environnement dans le voisinage. C’est là une première déficience de la théorie ; il en est une autre qui tient, non plus aux frontières du voisinage, mais à son contenu.

B. L’inconsistance  substantielle du voisinage 

Un second facteur qui contribue à amoindrir l’efficacité de la théorie au regard de la préservation de l’environnement réside en effet dans l’inconsistance substantielle du voisinage. Car qu’y trouve-t-on ? quelles sources de pollution y ouvrent-elles droit à réparation ? qu’on se reporte à l’article 91 : « les voisins ont action contre les propriétaires d’établissement insalubres ou incommodes pour demander » leur suppression ou la cessation des troubles qu’ils leur causent. Deux éléments, dans cet article, doivent plus particulièrement retenir l’attention, notamment du juge en ce qu’ils caractérisent la substance du voisinage : d’abord la nature des établissement polluants – insalubres ou incommodes - ; ensuite la qualité des répondants- les propriétaires.

S’agissant des établissements compris dans le voisinage, l’incertitude quant à leur nature fait problème. Certes, il  ne s’agit pas de n’importe quels établissements ; ils doivent être, selon le D.O.C. insalubres, ou incommodes. Mais quel sens précis convient-il de donner à ces qualificatifs ? N’ayant pas été définis dans le texte, et le juge n’ayant pas relayé le législateur, les rares et anciennes décisions judiciaires rendues il y a longtemps déjà en application de l’article 91 l’une relative à une minoterie par le tribunal de première instance de Casablanca 29 février 1928 publiée à la Gazette des tribunaux du Maroc 1928 à la page 125, l’autre concernant une chocolaterie par la cour de cassation française, statuant dans une affaire marocaine le 28 juillet 1955 dont l’arrêt est publié à la Gazette des tribunaux du Maroc de 1955 à la page 76, ne sont d’aucun secours ;  bien que la récente décision en la matière du tribunal de 1ère instance de Salé (jugement du 21 janvier 2002) puisse être considérée comme une amorce de jurisprudence on est bien en peine de leur trouver une signification univoque. Faut-il alors, à des fins d’interprétation, se référer à une législation spéciale, celle découlant du dahir du 25 août 1914, relatif aux établissements insalubres, incommodes ou dangereux ? A supposer la démarche judicieuse _ ce dernier dahir étant postérieur au D.O.C.(13) -, il n’est pas certain qu’elle soit fructueuse. Car le dahir de 1914 est aussi laconique sur ce point que celui de 1913. Tout ce qu’on en apprend est que les établissements « qui présentent des causes d"insalubrité, d"incommodité ou de danger sont soumis au contrôle et à la surveillance de l"autorité administrative » (article 1er)  d’une part, et qu’il sont « divisés en trois classes suivant la nature des opérations qui y sont effectuées ou les inconvénients qu’ils présentent au point de vue de la sécurité, de la salubrité ou de la commodité publiques » (article 2) d’autre part. Rien, dans ces dispositions, ne permet de déterminer la véritable nature de ces établissements si ce n’est que leur classement dans une nomenclature tri catégorielle(14) est fonction de leur degré d’insalubrité, d’incommodité ou de danger pour le voisinage. Ainsi peut- on hésiter quant aux genres  d’activités concernées : industrie, agriculture, artisanat, commerce ? Les unes et les autres pouvant aujourd’hui être plus ou moins polluantes, le législateur entendait-il, dès 1913, les inclure toutes dans le champ d’application de l’article 91 ? le doute est également permis en ce qui concerne le caractère privé ou public de l’installation en cause. Dans la mesure où, de plus en plus, le secteur public se fait entrepreneur, il devient lui aussi pollueur. Les établissements publics fauteurs de nuisances seront-ils alors assujettis aux dispositions de l’article 91 ? là aussi l’incertitude est d’autant plus grande que la doctrine est absente(15).

Dans ces conditions, n’est il pas préférable de s’écarter du dahir  de 1914, de s’affranchir de la nomenclature des établissements classés, pour adopter une interprétation plus libre de l’article 91 ? c’est effectivement à cette interprétation que le tribunal de Salé a eu recours dans la décision qu’il a rendue le 21 janvier 2002, dans le dossier civil n° 96 2001, concernant l’affaire ayant opposé les habitants de la ville de Salé, voisins de l’établissement mis en cause, et la société « Filine » , ayant pour objet la transformation du liège en produits finis.

Dans cette affaire, le tribunal a prononcé, sur le fondement  de l’article 91 du DOC, la fermeture de l’établissement pour cause d’incommodité et d’insalubrité du fait des rejets toxiques et polluants qu’il dégage dans l’atmosphère. Aussi parmi les motivations de ce jugement , on peut lire « Bien que l’usine mise en cause exerce ses activités conformément à une autorisation administrative, il est permis aux voisins qui ont subi un préjudice , d’en demander, sur le fondement de l’article 91 du D.O.C, sa fermeture pour cause d’insalubrité ou d’incommodité…

Attendu qu’en l’état de santé où se trouvent actuellement les demandeurs , et qui a été établie sur la base de certificats médicaux ci-joints, ainsi que l’état de l’environnement ambiant, où ils vivent rapporté dans le rapport d’expertise qui figure au dossier, la reconnaissance de l’existence du préjudice dont ils souffrent, ne fait plus aucun doute »  Du coup , la notion d’établissement insalubre ou incommode s’en trouverait sinon  élargie, du moins assouplie. Y figurerait toute installation, classée ou non , pourvu qu’elle soit préjudiciable au voisinage. Une telle interprétation aurait le double mérite, d’une part d’assurer une meilleure protection, des voisins incommodés, de l’autre de mieux cadrer avec les modes d’occupation de l’espace  dans plusieurs villes marocaines : désarticulation du tissu urbain, enchevêtrement des zones d’habitation et d’activité, et désagrégation de l’intimité du voisinage(16).

La seconde interrogation concernant les éléments constitutifs du voisinage se rapporte au responsable du dommage : qui doit répondre du préjudice souffert par le voisin ? Le propriétaire de l’établissement polluant, déclare sans ambages l’article 91 (« les voisins  ont action contre les propriétaires … »). Pour être sans ambiguïté, cette solution n’est pas moins malencontreuse. A son tour, elle ampute le champ de l’article 91, qui voit sa portée limitée à une seule catégorie de pollueurs : les propriétaires. Or si la propriété et l’exploitation d’un établissement sont habituellement réunies dans la même main, il arrive assez couramment qu’elles soient  dissociées. Il s’ensuit que le propriétaire n’est pas forcément le pollueur. Comme l’observe un auteur, « la pollution met en cause l’exercice d ‘une activité industrielle avant que de viser celui du droit de la propriété. Le rapport de responsabilité ne repose pas sur des fonds mais s’établit entre une victime souvent lointaine, accessoirement titulaire d’un droit réel ou d’une servitude, et l’exploitation d’une usine , qualité qu’il confond ou non avec celle de propriétaire (11) ». En ce cas, il est fort à craindre que le voisin troublé dans son confort, ballotté entre un exploitant et un propriétaire innocent, se verra opposer une double fin de non recevoir de la part de ses interlocuteurs, le premier profitant de l’échappatoire légale que lui offre le D.O.C., le second se désintéressant d’une situation dommageable qu’il n’a pas créée ; A moins qu’une évolution jurisprudentielle en la matière, dont l’amorce commence à se faire sentir à travers la récente décision du tribunal de salé, (en attendant l’aboutissement d’ une imminente réforme législative et réglementaire) ne vienne atténuer la rigidité du texte, comme ce fut le cas en France. Pour éviter ce genre d’impasse, les tribunaux français ont  en effet été amenés à assouplir leur position à cet égard ; dissociant l’usage de la propriété, ils admettent désormais que « seul un intérêt fondé sur l’usage juridiquement établi d’un fonds peut servir de base à une action en justice ». Il est vrai que cette évolution jurisprudentielle s’est faite au profit du voisin victime de pollution, pour lui permettre d’agir conter son voisin pollueur. Mais rien n’empêche de retourner l’argument pour le faire jouer dans le sens inverse. Toutefois une telle construction, parfaitement concevable dans un contexte jurisprudentiel-au prix de quelques revirements-, est difficilement transposable dans un cadre légal, celui de l’article 91, dont la formulation précise (« les voisins ont action contre les propriétaires … ») se prête mal à une telle interprétation extensive.

Ainsi donc, par la double exigence de la nature insalubre ou incommode de l’établissement d’une part, de la qualité de propriétaire du pollueur d’autre part, l’article 91 réduit la notion de voisinage à une portion ridiculement congrue. Si, de surcroît, on se souvient de son exiguïté territoriale, on réalise que le voisinage n’est qu’un micro-environnement particulièrement étriqué. Dès lors, les nuisances qui peuvent en troubler la pureté firent bien souvent dans le passé figure, de dommages écologiques tout à fait mineurs. 

II. Le trouble de voisinage :

Un mini-dommage écologique insignifiant

Les atteintes à l’environnement si elles englobent les troubles de voisinage, s’en éloignent considérablement, quantitativement  et  qualitativement. Diversement dénommées par la doctrine _ dommage écologique, dommage de pollution, nuisance -, elles évoquent l’idée d’une “agression d’origine humaine contre le milieu physique ou biologique, naturel ou artificiel, entourant l’homme”(17) ou, plus concrètement, l’idée d’une “dégradation des éléments naturels, les différents types de pollution concernant l’eau, l’air, le niveau sonore”. Cette approche de la notion de dommage écologique est évidemment beaucoup plus large que celle de trouble de voisinage, telle qu’elle se dégage indirectement des articles 91 et 92 du D.O.C. Alors qu’une atteinte à l’environnement peut prendre la forme d’une plage souillée par le mazout, une rivière chargée d’immondices, d’une montagne ravagée par l’érosion ou d’une forêt dévorée par le bulldozer, l’inconvénient de voisinage consistera généralement dans une fumée mal-saine, des trépidations excessives, des  bruits assourdissants ou des odeurs nauséabondes. Alors que la plupart des  dommages de pollution sont sérieux, parfois irréversibles, les troubles de voisinage sont le plus souvent de gravité minime, sans conséquences trop fâcheuses sinon pour le voisin, du moins pour l’environnement.

Et même ainsi compris, l’inconvénient de voisinage n’ouvre pas automatiquement droit à réparation. Il n’est dédommageable, aux termes de l’article 92, que pour autant qu’il dépasse la “mesure ordinaire” et devient ainsi manifestement anormal. Sinon on le tolérera, dès lors qu’il sera inévitable. De cette double condition dépend étroitement le sort du trouble de voisinage. 

A. La tolérance de l’inévitable : le trouble licite

Il convient, ici de se souvenir des termes exacts de l’article 92, car chacun d’eux a son importance. Alors que l’article 91 affirme le principe - la possibilité pour les voisins incommodés d’engager une action en cessation de troubles contre les propriétaires d’établissements polluants -, l’article 92 apporte un tempérament de taille : “Toutefois, les voisins ne sont pas fondés à réclamer la suppression des dommages qui dérivent des obligations ordinaires de voisinage, tels que la fumée qui s’échappe des cheminées et autres incommodités qui ne peuvent être évitées et ne dépassent pas la mesure ordinaire”. La règle est ainsi copieusement amputée par    l’exception, puisque le voisin est tenu de supporter non seulement les dommages découlant ordinairement du voisinage, mais encore les troubles considérés comme inévitables. Passe encore que les gênes bénignes soient admises : une fumée noirâtre qui s’échappe d’une cheminée mal ramonée fait partie de ces petits désagréments inhérents à la vie en société. On conçoit donc assez aisément que la cohabitation dans la proximité du voisinage comporte l’acceptation réciproque de certaines « obligations ordinaires de voisinage » (article 92), les nuisances des uns étant « compensées » par les nuisances des autres. Mais là ou les concessions exigées du voisin dépassent les limites de la bienséance sociale, là où il est tenu de tolérer les incommodités « qui ne peuvent être évitées », pour cette seule raison qu’elles seraient inévitables, on quitte le terrain de l’équité pour glisser sur celui de l’arbitraire, au risque de sacrifier les intérêts des voisins, la quiétude du voisinage et la qualité de l’environnement.
Car qu’est-ce qu’une incommodité inévitable ? Par rapport à qui l’inévitabilité doit-elle être appréciée ? Du point de vue de l’établissement pollueur, dont l’activité serait nécessairement - inévitablement - préjudiciable au voisinage ? Ou au détriment des voisins qui, physiquement exposés à la source de nuisance, ne peuvent matériellement pas éviter de subir ses méfaits ? Sur ce point, le D.O.C. ne dit mot. Il n’en dit pas plus d’ailleurs sur les critères d’appréciation du caractère inévitable de l’incommodité. Ainsi, pour dire d’une nuisance qu’elle est inévitable, faut-il, par exemple, s’inspirer de considérations économiques, techniques, sociales ou environnementales. Et si les intérêts en jeu sont de nature conflictuelle, comme cela est souvent le cas, de quelle façon convient-il d’en assurer l’arbitrage ? Si le prix à payer pour se débarrasser d’une nuisance est économiquement trop élevé, au point que son versement risquerait sérieusement de mettre en péril l’équilibre financier, voire la survie, de l’installation polluante, en conclura-t-on (et le juge en particulier) qu’une telle nuisance est de celles qui ne peuvent être évitées ? L’argument est classique et a été constamment invoqué pour tolérer la dévastation de l’environnement au nom des « impératifs » du développement. Ce sont précisément de tels arguments sur lesquels la société défenderesse s’est basée devant le tribunal de salé, pour réfuter ceux des demandeurs quant à la fermeture de ses usines. Pareillement, si d’un point de vue technique le préjudice souffert s’avérait difficilement maîtrisable, voire impossible à contourner, en déduirait-on qu’il ne peut être écarté et que le voisin n’a qu’à le supporter ? En matière de dépollution, préventive autant que curative, l’objection tirée de la non faisabilité technique est aussi courante que celle tirée de la non viabilité économique. Elle postule une neutralité de la technologie qui relève de la naïveté ou de l’aveuglement. Or, pour être des facteurs de modification du milieu naturel, les technologies ne sont pas également agressives : plus ou moins « dures », plus ou moins « douces », elles ont sur l’environnement des impacts d’importance très inégale. Le choix des unes ou des autres est, en soi, porteur de tels ou tels types de risques pour l’environnement. Une fois ce choix consciemment opéré, pourra-t-on prétendre, à la survenance d’un dommage pour le voisinage, qu’il est techniquement inévitable ? 

Ainsi est mise en lumière toute la contingence de la notion d’inévitabilité. Tributaire d’intérêts divergents et de facteurs imbriqués, elle est d’autant plus difficile à cerner que le législateur n’a pas cru bon la définir. Son appréciation est de la sorte laissée aux soins du juge qui, en toute bonne foi, ne pourra exercer que la relativité de son jugement pour décider qu’une incommodité est ou non évitable. C’est ce qui s’est passé en fait dans le jugement du 21/01/2002 du tribunal de salé. L’absence d’approche objective qui s’ensuit nécessairement conduit, en tout état de cause, sinon à l’arbitraire, du moins à l’incertitude : au gré des décisions judiciaires, un dommage sera ou ne sera pas considéré comme tel au sens de l’article 92. et tel juge rendra licite l’illicite, ou inversement, en fonction de sa propre conception de l’inévitable. Ce faisant, il sera amené à se poser une seconde question ayant trait, celle-là, au caractère normal ou anormal du trouble de voisinage.

B. la sanction de la démesure : le trouble anormal

L’article 92, comme on le sait, refuse aux voisins toute action en réparation ou en cessation des « incommodités qui ne peuvent être évitées et ne dépassent pas la mesure ordinaire ». En plus d’être évitable, le trouble réparable doit donc être démesuré, anormal, ainsi qu’on a coutume de le qualifier. Si bien qu’un nouvel obstacle, encore un, se dresse sur la voie du juge notamment qui mène à la sanction du dommage écologique : celui du caractère anormal et de ses conséquences préjudiciables. 

Avant d’examiner la portée de cette restriction supplémentaire, il convient d’abord, au passage d’en souligner l’illogisme : s’il y’a incommodité, et donc préjudice, celui ci devrait naturellement pouvoir être réparé en tant que tel, indépendamment de la gravité de ses effets dommageables. Comme le note un auteur, un « dommage n’a pas à être ordinairement qualifié de normal ou d’anormal, il lui suffit d’être fautif pour ouvrir droit à réparation ». les articles 77 et 78 du D.O.C.  postulent bien, d’ailleurs, que l’auteur d’un dommage doit en répondre, sans exiger pour cela un quelconque seuil de réparabilité.

Quoi qu’il en soit, le paradoxe est bien là, inscrit à l’article 92 : l’incommodité n’est dommage que si elle dépasse la mesure ordinaire. Que faut-il en penser au regard de la protection de l’environnement ? Une difficulté liminaire, d’interprétation, surgit d’emblée : comment comprendre le dépassement de la mesure ordinaire, donc la démesure, quand l’expression n’est ni définie par la loi ni explicitée par la jurisprudence(18)? Une fois encore, on nage en pleine incertitude : le démesuré n’est pas moins flou que l’inévitable. Le recours à l’éclairage du droit comparé s’avère alors indispensable (18).
A vrai dire, sur ce point, l’apport de la doctrine est assez décevant. Le démesuré – le dépassement de la mesure ordinaire -, ou, pour reprendre le vocable usuel, l’anormal, c’est, dirait la Palice ce qui outrepasse le commun, ce qui excède la norme. L’on sera à peine plus avancé lorsqu’on saura que l’anormalité est « une question de fait, de la compétence souveraine des juges du fond ». Rien d’étonnant à ces approximations, la mesure ordinaire étant certainement l’une des choses les moins universellement partagées. En réalité, l’anormalité étant ce qu’il y a de plus protéiforme, elle peut être conçue de diverses manières. Ce qui n’empêche pas, toutefois, qu’elle puisse être caractérisée à grand traits. Ainsi elle « s’entendra d’abord d’un dommage d’une gravité exceptionnelle, elle se signalera aussi par une périodicité manifeste, elle s’appréciera enfin eu égard aux circonstances de temps, de lieu et de personnes »(19).

Aussi bien, plutôt qu’un concept figé absolu, l’anormalité apparaît comme une notion dynamique, relative. Ce qui peut sembler normal dans une zone industrielle n’est pas forcément ressenti comme tel dans un quartier résidentiel, et inversement . Et nul doute que, s’ils étaient saisis de troubles de voisinage, les juges se montreraient plus ou moins exigeants pour en apprécier le caractère anormal, en fonction de la nature des lieux. C’est ainsi que les tribunaux de première instance de Casablanca et de Salé avaient respectivement dans leur jugement du 27/05/1946 et 21/01/2002  décidé, le premier la fermeture d’une usine de crin végétal qui s’était installée dans un « quartier de plaisance »(20), le second, celle d’une usine de transformation du liège en produits finis qui exerce ses activités , dans la ville de salé.

Mais cette relativité de la notion d’anormalité est à son tour facteur d’incertitude. Il est des cas d’incommodités douteuses, que les voisins hésiteraient à dénoncer, ou que les juges n’oseraient pas sanctionner. Ainsi, que dire de tel amateur de gallinacées qui s’aviserait d’installer un poulailler dans son appartement ? le chant du coq, si familier à la campagne que personne n’y prend garde, sera-t-il apprécié par son voisin de palier ? 

(cf) l’excellent ouvrage de M. MEKOUAR, précité.

C’est dire que, spatialement, temporellement et individuellement, la notion d’anormalité est appelée à évoluer, et mérite donc d’être précisée. C’est ce que l’on attend de la nouvelle législation et réglementation marocaine en matière d’environnement qui est sur le point d’être adoptée. Cependant, si cette souplesse a le mérite de faire de l’anormalité un concept évolutif, adaptable aux  changements, elle comporte aussi le danger de le rendre, à force d’être malléable, indéfiniment extensible. Où fixer alors le normal ? quelles limites assigner à l’anormal ? On y voit d’autant moins clair, en la matière, que partout rampe la pollution de façon insidieuse, et que l’environnement oppose à ses agressions une résistance ruineuse. Lentement mais sûrement, la pollution s’installe dans les paysages et dans les consciences, défigurant les uns et violant les autres. On en arrive de la sorte, par un glissement mental progressif, à prendre les effets pour les causes, à voir le normal dans l’anormal(22) .De là à considérer la pollution comme la nécessaire rançon du progrès, comme le prix normal du développement, il n’y a qu’un pas, qu’on a souvent franchi. A s’engager trop loin dans cette voie, le risque est grand de voir sans cesse repoussées les frontières de la normalité -et donc de l’anormalité -, au détriment du confort du voisin et de la qualité de l’environnement. C’est ce qui a fait très justement dire de l’anormalité qu’elle a un fondement anti-écologique.(23)
On serait d’ailleurs tenté d’en dire autant de la théorie des troubles de voisinage dans son ensemble, si elle n’avait le mérite d’exister et, palliant le vide, de lui être préférable. Sollicitée en effet pour atténuer les dommages de pollution, elle s’avère en définitive d’une bien mince utilité pour l’environnement. Confinant celui-ci dans les étroits contours du voisinage, elle n’inquiète directement que les propriétaires d’établissements incommodes ou insalubres, qui ne sont pas toujours les seuls véritables pollueurs. Faisant de surcroît supporter aux voisins incommodés les gênes inévitables, ou prétendues telles, elle ne leur accorde la réparation que des dommages anormaux, sans qu’on sache lesquels. Encore faut-il se demander, lorsqu’une telle réparation est consentie, jusqu’à quel point elle peut donner satisfaction(24).En un mot, les articles 91 et 92 proposent une thérapie élémentaire : faite pour veiller sur la santé d’un micro-environnement-le voisinage-elle ne peut en évincer que de menus dommages- les troubles excessifs. Pour limitée que soit son efficacité, elle ne devrait pas cependant être dédaignée. Qu’on lui donne une chance : invoquée par les plaideurs, interprétée par les juges, elle fera ou ne fera pas ses preuves(25).

Quelle que soit son efficacité éprouvée, la théorie des troubles de voisinage ne devra pas, en tout état de cause, faire illusion. Car elle participe, au même titre que le droit de la responsabilité civile dont elle est le sous-produit, d’une conception pathologique des rapports socio-juridiques. Lorsqu’elle entre en scène, le mal est souvent déjà consommé. Et lorsqu’il lui arrive de l’exorciser- d’ailleurs toujours imparfaitement-, ce n’est qu’au prix d’une épreuve doublement coûteuse : la maladie est souffrance avant d’être médiquée, tout comme le dommage est amputation avant d’être réparé. En ce sens, le dommage écologique, bien plus que tout autre dommage, est en l’état actuel des choses foncièrement inéluctable, essentiellement irréparable(26). Contre une telle fatalité, que peut le juriste, et particulièrement le juge, fût-il armé du meilleur des codes civils, pour une société malade de son environnement ?

Il en résulte que devant une législation et réglementation inadaptées et peu appliquées, une intervention législative devenait impérative.

C’est pourquoi plusieurs projets de textes législatifs et réglementaires sont effectivement en préparation, dont notamment :

· Le projet de loi relatif à la protection et la mise en valeur de l’environnement ;

· Le projet de loi relatif à l’étude d’impact sur l’environnement et son décret d’application ;

· Le projet de loi relatif à la gestion des déchets et à leur élimination ;

· Le projet de loi relatif à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et son décret d’application ;

· Le projet de loi relatif à l’aménagement et la protection du littoral ;

· Le projet de décret édictant les mesures propres relatives à la production et à l’usage des sacs en matière plastique…. 

Et qui , s’ils sont adoptés, se traduiront par un renforcement et une amélioration de l’arsenal juridique de conservation de l’environnement, permettant ainsi au juge de mieux répondre aux exigences nouvelles de cette conservation. A ce stade, essayer d’évaluer leur apport est certainement prématuré.

Néanmoins, on peut déjà escompter des changements positifs, qu’il s’agisse de la loi générale sur la protection et la mise en valeur de l’environnement, ou des lois spécifiques portant sur des aspects particuliers de la protection du milieu ambiant. 

CONCLUSION

Les dirigeants du Monde avaient admis lors du  Sommet de la Terre tenu à Rio en 1992 et auquel participait le Royaume du Maroc qui était représenté par une importante délégation que présidait SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI QUE DIEU LE GLORIFIE, ALORS PRINCE HERITIER, que la « cause principale de la dégradation continue de l’environnement mondial, est un schéma de consommation et de production non viable, notamment dans les pays industrialisés, qui est extrêmement préoccupant dans la mesure où il aggrave la pauvreté, et les déséquilibres ». Ils avaient adopté deux conventions décisives sur les changements climatiques et la biodiversité, (ratifiées par le Royaume du Maroc) ainsi qu’un plan dit, Agenda 21, pour généraliser le développement durable.

Celui-ci repose sur une idée simple : le développement est durable si les générations futures héritent d’un environnement dont la qualité est au moins égale à celle qu’ont reçue les générations précédentes, comme le souligne pertinemment Edouard Goldsmith, dans son ouvrage intitulé, le Tao de l’écologie, une vision écologique du monde,  publié, aux Editions du Rocher 2002.

Ce développement suppose l’application de trois principes :

1) le principe de précaution qui favorise une approche préventive plutôt que réparatrice ; 

2) le principe de solidarité entre les générations actuelles et futures, et entre toutes les populations du monde ;

3) et le principe de participation de l’ensemble des acteurs sociaux aux mécanismes de décision. 

 En se ralliant à la volonté internationale de préserver l’environnement et d’appliquer l’Agenda 21, véritable programme du 21 ème siècle pour la préservation de l’environnement de la Communauté internationale, le Royaume du Maroc décida d’œuvrer en faveur d’une meilleure gestion et protection de l’environnement.

Aussi, a-t-il signé et ratifié les principales conventions et protocoles internationaux qui régissent la matière dont notamment :

· la convention de Paris du 13 janvier 1993 sur l’interdiction de la mise au point, la fabrication, le stockage des armes chimiques et leur destruction,

· la convention de Vienne du 28 décembre 1995 pour la protection de la couche d’ozone ;

· Protocole de Montréal de 1992 relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;

· Convention de Genève pour la réduction des rejets d’oxyde de soufre et d’azote ;

· Convention de Bâle sur les mouvements transfrontiers  des déchets dangereux et leur élimination.

Par ailleurs, il faudrait signaler que l’organisation de la 7ème conférence des parties à la Convention sur les changements climatiques, tenue à Marrakech (Maroc) du 29 octobre au 9 novembre 2001, établit indéniablement la preuve de l’esprit de partenariat Nord-Sud que le Royaume du Maroc essaie de mettre en exergue, connaissant les enjeux de la problématique, ainsi que la relative contribution des pays du Sud au phénomène du réchauffement climatique.

Aussi, serait-t-il judicieux à cet égard de rappeler,  en cette heureuse occasion, un extrait de l’important discours royal que SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI, QUE DIEU LE GLORIFIE, prononça le 07 novembre 2001 devant ladite conférence :

« Faudra-t-il toujours attendre que des drames effroyables surviennent pour prendre conscience et se sentir responsables de la sauvegarde du patrimoine commun de l’Humanité, qu’est la terre, et pour que l’intérêt mercantile cède la place à la voix de l’écologie humaniste ?

Pour sa part, le Maroc ne se résigne pas à cette fatalité et assume, dans toute la mesure de ses moyens la totalité de ses responsabilités d’Etat… » 

Indubitablement, la gestion de l’environnement exige non seulement des mesures préventives de police qui, par des autorisations ou des interdictions , permettent de contrôler ou d’empêcher des activités susceptibles de nuire au milieu naturel et à la santé humaine, mais aussi des mesures de surveillances, de répression, de réparation, et de restauration qui appellent l’intervention du juge. 

Certes , les actions et les dispositifs de surveillance ne sont pas de même nature que les mécanismes visant à sanctionner les atteintes à l’environnement. 

On constate toutefois que la répression n’est pas la méthode qu’il faudrait généralement utiliser. Quel que soit l’arsenal juridique, (répressif notamment), existant, la politique de l’environnement se veut persuasive et éducative à travers les différentes et multiples actions menée par la nouvelle politique gouvernementale qui met en place des mécanismes de partenariat et de coopération avec tous les intervenants en matière d’environnement. Ces partenariats sont développés entre les départements ministériels , les médias, les organismes publics, et la société civile dont notamment les O.N.G.

Cependant , on ne peut s’empêcher à cet égard de signaler les multiples et diverses actions bénéfiques de plusieurs associations marocaines  de défense et protection de l’environnement, dont notamment celles qui exercent leurs activités dans le cadre de la Fondation MOHAMMED VI pour l’environnement, présidée par SON ALTESSE ROYALE LA PRINCESSE LALA HASNA , et particulièrement opération plages propres.
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(25) (cf) J.P. Baud « Le voisin protecteur de l’environnement », Revue juridique de l’environnement, 1978, 16, « en attirant l’attention sur les nuisances qu’il aurait à souffrir, le voisin jouerait le rôle d’avant-garde de la collectivité ».


(26) P. Girod. La réparation du dommage écologique, précité, p.18 : « Une nouvelle forme de fatalité (…) résiste sur le plan éthique aux canons de la responsabilité. Les techniques ont affranchi l’homme d’une nature aveugle et oppressive mais, par un curieux « retour du tragique », elles ont simultanément engendré de nouvelles fatalités qui pèsent cette fois sur son environnement. Il y a bien des dommages, mais,  y-a- t’il vraiment des responsables ? ».


Poussant plus loin dans cette direction, F. Caballero (Essai sur la notion juridique de nuisance, précité, p. 344) voit dans le dommage écologique ce qu’il nomme le dommage institutionnel : « Par nature, le dommage institutionnel s’oppose au dommage accidentel) ou catastrophique, en ce qu’il est parfaitement prévisible et même programmé. Alors qu’on ne sait pas où et quand surviendra un accident d’avion, on connaît exactement quelle est, autour de tel ou tel aéroport, la zone de nuisance résultant du bruit des avions (…). La leçon qu’il faut en tirer est que le dommage institutionnel est un sous-produit structurel du système économique et technologique (…) Insensiblement, le processus de production du dommage s’institutionnalise ». 
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